CHARGES ASCENSEURS – INSTALLATION ET USAGE

Article10

LES COPROPRIETAIRES SES TENUS DE PARTICIPER AUX CHARGES

ENTRAINEE PAR LES SERVICES COLLECTIFS ET LES ELEMENTS D’EQUIPEMENTS COMMUNS EN FONCTION DE L’UTILITE QUE CES SERVICES ET ELEMENTS PRESENTENT A L’EGARD DE CHAQUE LOT 

MODE DE REPARTITION 

(Base légaux art. 30 Loi du 10 juillet 1965 )

· RELATIVES A LA CONSERVATION, A L’ENTRETIEN ET A L’ADMINISTRATION DES PARTIES COMMUNES PROPORTIONNELLEMENT AUX VALEURS RELATIVES 

DES PARTIES PRIVATIVES COMPRISES DANS LEURS LOTS : telles que ces valeurs résultent des dispositions de l’article 5…
I LES CHARGES DOIVENT ETRE REPARTIES A RAISON DE L’UTILITE DE CHAQUE LOT EN RETIRE (Cass. civ. 17/02/1976 - Dalloz S. 1976-43) 

Un rez-de-chaussée est toujours dispensé de charges d’ascenseur (coefficient 0)

 un sous-sol peut ne pas être dispensé, dès lors que l’ascenseur dessert le sous-sol. (Rép. Min. JOAN 19/05/1971, n° 14332)

Les lots desservis partiellement (ex : chambre de bonnes situées au-dessus du dernier étage participeront à ses charges, car leurs occupants peuvent utiliser l’ascenseur (Cass. Civ. 26/10/1983 – Gaz. Pal. 1984-74)

L’usage doit être courant, si votre accès à un ascenseur n’est que fortuit (issue de secours) vous n’aurez pas à supporter les charges de son entretien ( Cass. Civ. 06/03/1991 –Gaz. Pal. 03/07/1991)

Dans le cas de plusieurs ascenseurs,  seuls les lots desservis par un ascenseur donné participeront à ces frais

IL FAUT UNE INCAPACITE TOTALE D’USAGE POUR ETRE EXONERE

Même application de la loi pour les ascenseurs, les appareils de levage y compris les monte-charge. 

Article 10 En savoir plus sur cet article...
Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 76 JORF 14 décembre 2000
Article 30 En savoir plus sur cet article....

REPARTITION DES CHARGES
Loi 65-557du 10 juillet 1965 Article 30 

L'assemblée générale des copropriétaires, statuant à la double majorité prévue à l'article 26, peut, à condition qu'elle soit conforme à la destination de l'immeuble, décider toute amélioration….   

Elle fixe alors, à la même majorité, la répartition du coût des travaux et de la charge des indemnités prévues à l'article 36, en proportion des avantages qui résulteront des travaux envisagés pour chacun des copropriétaires, sauf à tenir compte de l'accord de certains d'entre eux pour supporter une part de dépenses plus élevée.

Article 30 En savoir plus sur cet article....

II LES CHARGES SONT REPARTIES SELON LES PERSONNES QUI ONT PARTICIPE AU FINANCEMENT DE L’INSTALLATION DE L’ASCENSEUR 
Si l’ascenseur a été construit au frais de toute la copropriété : 

(ARTICLE 26)

Sont prises à la majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers des voix les décisions concernant :

(…)   c) Les travaux comportant transformation, addition ou amélioration, à      l'exception de ceux visés aux e, g, h, i, j, m, n et o de l'article 25 

(…)
La répartition des charges se fera normalement à raison de l’utilité de chaque lot en retire.

Le règlement de copropriété fixe la quote-part afférente à chaque lot dans chacune des catégories de charges.

Si l’ascenseur n’a été construit qu’aux frais de certains copropriétaires :


Il pourra être demandé aux copropriétaires désirant par la suite utiliser cet ascenseur une quote-part sur les frais d’installation auxquels il n’avait pas participé ; si l’assemblée n’avait pas prévu de barème de raccordement, seuls les copropriétaires à l’origine de l’installation auront qualité pour discuter de ce montant 

(Cass. Civ 12/10/1988) 

Article 26 En savoir plus sur cet article...
Voir aussi Art. 30

 Lorsque l'assemblée générale refuse l'autorisation prévue à l'article 25 b, tout copropriétaire ou groupe de copropriétaires peut être autorisé par le tribunal de grande instance à exécuter, aux conditions fixées par le tribunal, tous travaux d'amélioration visés à l'alinéa 1er ci-dessus ; le tribunal fixe en outre les conditions dans lesquelles les autres copropriétaires pourront utiliser les installations ainsi réalisées. Lorsqu'il est possible d'en réserver l'usage à ceux des copropriétaires qui les ont exécutées, les autres copropriétaires ne pourront être autorisés à les utiliser qu'en versant leur quote-part du coût de ces installations, évalué à la date où cette faculté est exercée.
Le règlement de copropriété fixe la quote-part afférente à chaque lot dans chacune des catégories de charges.

Tout règlement de copropriété publié à compter du 31 décembre 2002 indique les éléments pris en considération et la méthode de calcul permettant de fixer les quotes-parts de parties communes et la répartition des charges.

REPARTITION DU COUT DE l’INSTALLATION D’UN ASCENSEUR

Lors de l’installation d’un ascenseur aux frais de tous les copropriétaires, l’assemblée générale dois se prononcer sur la répartition du coût des travaux.

Cette répartition doit se faire en fonction « des avantages que résulteront des travaux envisagés pour chacun des copropriétaires… ( Article 30)
Nous allons expliquer ci-dessous comment s’établit cette grille de répartition que servira à définir la quote-part de chacun. Le montant à répartir comprendra :

· La facture de l’installateur
· Le montant des travaux annexes (peinture, maçonnerie, électricité…)
· Les honoraires du syndic
· Les honoraires éventuels d’architecte
· Le montant de l’assurance dommage-ouvrage (dans certains cas.
Dans des cas particuliers peut se rajouter le coût de rachat d’une cave pour y implanter la machinerie

DESCRIPTION DE L’IMMEUBLE DE CINQ NIVEAUX PRIS COMME EXEMPLE DANS CET ARTICLE :
	Niveaux
	Lots
	Surface
	Nbre de pièces principales
	Usage

	Rez-de-chaussée
	local commercial
	150 m²
	3
	locaux commerciaux

	1er étage
	appart. A
	110 m²
	5
	habitation

	2è étage
	appart. B
	110 m²
	5
	bureaux

	3ème étage
	appart. C
	110 m²
	5
	usage mixte
(habitation et profession libérale)

	4ème étage
	appart. D
	110 m²
	5
	habitation


LA METHODE DE REPARTITION

a) L'avantage

Comme dit plus haut, la répartition doit se faire en fonction de l'avantage qui résultera des travaux.

Cet avantage est constitué par la plus-value acquise par les copropriétaires. Les travaux vont permettre aux copropriétaires de valoriser leur lot, cet avantage sera d'autant plus grand que la superficie du lot sera importante, que l'appartement sera situé dans les étages élevés.

Ces éléments vont permettre d'établir la grille de répartition.

b) Etablissement de la grille

Coefficient d'étage

La grille présentée est celle d'un immeuble classique. Selon la configuration de l'immeuble, elle peut être différente (nombre d'étages, l'existence de demi-étages, ascenseur dans la cour)

La base se fera à partir du premier étage, le rez-de-chaussée ne tirant aucun avantage de l'ascenseur. La progression retenue le plus couramment par les spécialistes est la suivante

rez-de-chaussée : 0 
premier étage: 1
deuxième étage: 1,5
troisième étage : 2
quatrième étage: 2,5

Prise en compte de la surface

Dans l'hypothèse où l'on ne connaît pas la surface, on prendra en compte les millièmes de copropriété qui sont assez proches.

Exemple : prenons un immeuble de cinq niveaux et un coût total d'installation de l'ascenseur de 121959.21 €

	Niveau
	N° lot
	Surface
	Coef.
	Valeur absolue
	%
	En €

	col 1
	col 2
	col 3
	col 4
	col 5 = 
col 3 x col4
	col 6 = 
(col 5 x 100) / 770
	col 7 = 
(121959.21 x col 6) / 100

	R.d.C
1er
2eme
3eme
4eme
	local 
Appart. A
Appart. B
Appart. C
Appart. D
	150
110
110
110
110
	0
1.0
1.5
2
2.5
	0
110
165
220
275
	0
14,29
21,43
28,57
35,71
	0
17427,97
34843,75
43551,64

	Total
	
	
	
	770
	100%
	12195,.21


c) Cas particuliers

- Desserte des caves et parkings

On multiplie les tantièmes des lots cave et parking par un même coefficient.

Un copropriétaire du rez-de-chaussée possédant une cave desservie par l'ascenseur participera aux frais d'installation pour sa cave.

- Desserte à mi-niveau
Tous les copropriétaires sont obligés de descendre ou de monter en général une demi-volée d'escalier:

- pour le premier étage, son coefficient sera ramené de 1 à 0,2.

- pour le dernier étage, le copropriétaire est obligé de monter la dernière demi-volée d'escalier, son coefficient se rapprochera de celui de l'avant-dernier étage.

- Non-desserte du dernier niveau
L'ascenseur s'arrête à l'avant-dernier étage, les occupants doivent monter la dernière volée à pied, le coefficient se rapprochera aussi de celui de l'avant-dernier étage.

REPARTITION DES COUTS DE FONCTIONNEMENT

Une fois que l’ascenseur est installé, il faut répartir les coûts de fonctionnement de celui-ci.

Ces coûts comprennent :

· Les frais d’électricité (s’il existe un compteur spécifique)

· Le coût du contrat d’entretien

· La répartition et les travaux à faire sur l’ascenseur
a) Définition de l’unité : 
L’article 10 alinéa 1er de la loi du 10 juillet 1965 prévoit :

« Les copropriétaires sont tenus de participer aux charges entraînées par les services collectifs et les éléments d’équipements communs en fonction de l’utilité que ces services et éléments présentent à l’égard de chaque lot. »

Par utilité, il faut entendre la possibilité offerte à chaque propriétaire d’emprunter l’ascenseur s’il le désire. Le copropriétaire pourra s’il le souhaite monter à pied, mais devras tout de  même payer sa quote-part des charges d’ascenseur.

b) Etablissement de la grille

Coefficient d’étage :  Il sera différent du coefficient utilisé pour le coût d’installation. En effet, il existe dans un certain nombre de dépenses une partie fixe : 

· Le contrat d’entretien de l’ascensoriste

· L’électricité : énergie utilisée pour lancer le moteur, abonnement etc..

Nous obtenons les coefficients suivants :

Rez-de-chaussée : 0

Premier étage : 1

Deuxième étage : 1.17

Troisième étage : 1.34

Quatrième étage : 1.51


Prise en charge du nombre de personnes

L’utilité d’un ascenseur sera d’autant plus grande qu’il existe un nombre important de personnes susceptibles de l’utiliser pour chaque lot.

Il sera pris en compte le nombre de personnes qu’un appartement comprend en général (établi par les règles du DTU, document technique unifié) et  non réel d’occupants, 

celui-ci étant variable.

Prise en compte de l’usage


Certains lots sont utilisés pour l’exercice d’une profession libérale, bureaux etc.…

· Les tantièmes du lot sont alors doublés s’il s’agit d’une profession libérale

· Les tantièmes du lot sont alors TRIPLES s’il s’agit de bureaux.

Pour les appartements d’habitation, partiellement à usage de profession libérale, on appliquera la majoration des tantièmes uniquement pour les surfaces concernées.

Pour un appartement utilisé pour la moitié de sa surface en profession libérale le coefficient sera de 1,5.

Si un lot venait à changer d’usage après l’adoption de la grille, l’assemblée générale pourrait modifier les tantièmes à la majorité absolue (Article 25 f de la loi du 10 juillet 1965)

Article 25 En savoir plus sur cet article... 

Exemple :

Si nous prenons notre immeuble et estimons le coût de fonctionnement à 3048,98 €

	Niveau
	N° lot
	Nbre de pièces
	Coef. habita.
	Coef. d'usage
	Coef. d'étage
	Valeur absolue
	%
	en €

	col 1
	col 2
	col 3
	col 4
	col 5
	col 6
	col 7 (1)
	col 8 (2)
	col 9 
(3)

	RdC

 1er

2eme

3eme


4eme
	local com.
Appart. A
habitation
Appart. B
Bureaux
Appart. C
hab. & pro. lib.
Appart. D
habitation
	3
5

5

5

5
	4
6

6

6

6
	0
1.0

2.0

1.5

1.0
	0
1.0

1.17

1.34

1.51
	0
6

14.04

12.06

9.06
	0
14,29

21,43

28,57

35,71
	0
445,16

1039,70

893,35

670,77

	Total
	
	
	
	
	
	41.16
	100%
	3048,98


(1) : col.4 x col. 5 x col. 6    -    (2) : (col 7 x 100) / 41.16    -  (3) : (3048,98 x col 8) / 100

